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RAPPORT 

relatif à un projet de délibération portant modification n° 2 
du budget du compte d'aide aux victimes des calamités 
(CAVC), exercice 2013, 

présenté au nom de la commission de l'économie, 
des finances, du budget et de la fonction publique, 

par Madame et Monsieur les représentants LoYs SALMON-
AMARU et Michel BUILLARD 

Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les représentants, 

Par lettre ri 3686/PR du 28 juin 2013, le Président de la Polynésie française a transmis aux fms 
d'examen par l'assemblée de la Polynésie française, un projet de délibération portant modification n° 2 
du budget du compte d'aide aux victimes des calamités (CAVC), exercice 2013, étant rappelé que la première 
modification au budget du CAVC pour l'année 2013, a été adoptée par délibération n° 2013-22 APF du 
14 février 2013, annexée au présent rapport (cf Annexe 1) 

Le présent projet de délibération consiste à formaliser au plan budgétaire le report prononcé par 
l'ordonnateur du budget de la Polynésie française le 30 janvier 2013, après le nécessaire pointage des écritures 
de la gestion 2012 avec le payeur de la Polynésie française, conformément à l'article 21 de la délibération 
n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et 
financière de la Polynésie française et de ses établissements publics. 

RECETTES  

Les crédits de paiement reportés sur 2013 s'élèvent à 1 033 381 703 F CFP et sont financés en partie 
par prélèvement sur le résultat cumulé en investissement à fin 2012 pour un montant de 481 670 121 F C1 P 
et pour le reste par un prélèvement sur l'excédent de la section de fonctionnement cumulé au 31 décembre 2012. 

DÉPENSES  

Les opérations bénéficiant de ce report concernent principalement les programmes de reconstruction 
des ouvrages publics et privés endommagés lors des intempéries qu'a subies la Polynésie française 
jusqu'en 2011 et se répartissent comme suit : 

CHAP 
INTEMPÉRIES 

PROGRAMMES 
CALAMITÉ 
S 2000/2001 

Forte houle 
sept 2005 

Intempéries 
2006 

Intempéries 
2007 

Inondations 
mars 2010 

Cyclone OLI 2010 
et dépression 08F 

Intempéries 20I I Montant des CP 

901 Moyens internes 7 621 670 7 621670 

90104 Bâtiments chi Pays 7 621670 7 621 670 

914 Réseaux et équipements structurants 225 537 1 238 454 24 523 608 53 585 52 384 902 768 074 834 179 259 113 1 025 760 033 

914 01 Réseaux routiers 225 537 328 693 331 509 255 476 546 106 709 299 363 071 584 

914 02 Porcs et aéroports 42 144 550 48 789157 90 933 707 

914 03 Protection contre les eaux 1 238 454 24 194 915 53 585 52 053 393 470 453 738 23 760 657 ,571 754 742 

TOTAL GENERAL 225 537 1 238 454 24 523 608 53 585 52 384 902 775 696 504 179 259 113 1 033 381 703 
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Ce report porte par conséquent l'enveloppe cumulée de crédits de paiement prévisionnels du CAVC 
pour l'exercice 2013 de 1 051 000 000 (cf Annexe 2 au rapport) à 2 084 381 703 F CFP. 

Tel est donc l'objet du projet de délibération ci joint, que les rapporteurs proposent à leurs collègues 
de l'assemblée de la Polynésie française, au nom de la commission de l'économie, des finances, du budget et de 
la fonction publique, d'adopter. 

LES RAPPOR1EURS 

Loïs SALMON-AMARU 	 Michel BULLLARD 
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ANNEXE `I AU RAPPORT 

JOURNAL OFFICIEL; DE LA POL,YNESIIr FRANÇAISE 	 • 25 Février 2013 

Vu le rapport n° 15-2013 du-4. février•2013 de la commis- 
éi:ondes frnânces'p ,, 

~•L 
Dans sa séancé 'dg 14 février 2013, ' 

• •' 	Adopte 
• 

Article 1errI Le résultat cuv3ulé•de là section de fane-
' tionnement dû budget général Constaté à la clôture de l exer•• 

cite 2012, s'oit an total 10 653 610 7,20 F CFP, est affecté à la 
couverture dn besoin de findrreament'de la section l'investis- 

• a 	 ment•pour un, montant de 7 471.498 711 F OFP..: 

Art. 2.= L'excédent de la section de fonctionnement.est 
• rainai ramené à 3 182 112 009 F CFP" et pourra être repris _ 

dans dés budgéts'modificatifs.  
• 

Art..3.— Le Président de la Polynésie française est char-
' gé de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée 

au Journal officiel de la Polynésie française. 

	

secrétaire, • 	 Le président, • 
Juliana MATI. 	 Tacqui DROT T,ET, 

• 
,DELIBERATION n° 201-21 APF du 14 février 2013 portant 

affectation et reprise anticipées du résultat cumulé de 
fonctionnement 2012 du côrnpte d'aide aux victimes des 

' calamités. • 
• NdB'FFp13001isDL• • • 

L'assemblée de la•Pol3m.êsié frexiçaise, 

iV'u la loi ôrgânique n' 2004-192 du.27 février 2004 modi• 
Rée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, 
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 mddifiée com-' 
piétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu la délibératidn n°• 95-205 AT du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de la Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

• 
Vu l'arrêté n' 133 CM du 30 janvier;2013 soumettant un 

projet de • délibération à l'assemblée de .la Polynésie 
française ; 	• • 

• 
Vu la lettre n° 402.2013.APFISO du 7 février 2013 portant 

convocation en séance des représentants à l'assemblée de la 
Polynésie française' ; 

Vu•le rapport n° 16-2013 du 4 février 2013 de la co7nvnis-
sien des finances ; 

Den  s sa séance du 14 février 2013, 

. Adopte : • 

'Article fer.— Le résultat provisoire crnnulé de la section 
de fonctionnement du compte d'aide aux victimes des calami-
tés constaté à'laclitture de reYercice 2012, soit au total 
1 283 243 404F OFF, est affecté à la couverture du besoin de 
•5mncement dela section d'investissement pour un montant 
de 551711 582 F CAP. 

Art. 2.— L'excédent de la section de fonctionnement est 
ainsi rem ené à 731 531 822 F CFP et pourra êLL 	e repris dané 
des budgets modificatifs. • 

3.— Le Président de la Polynésie françaf'se est char-
. gé de l'exécution. de la présente délibération qui sera publiée 

au Journal officiel de la Polynésie françâise, 	 - 

Xia secrétaire, 	 Le présïde'at, 
Juliana MATL 	 Jacqui DROT:GRT, 

DELIBERATION n' 2013122 APF du 14 février 2013 portant ' 
• modification n° 1 dé Ia.délibération n° 2012-57 APF du  

12 décembre 2012 approuvant les budgets des comptes  
spéciaux pour L'exercice 2013.  

EpR: nsPiBuO$855L 

L'assemblée de la Polynésie française, 	- 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modi-
fiée portant-statut d'autmiomie de la Polynésie française, 
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée corn- 
piétant le staLul, d'autonomie de la Polynésie française ;. 

Vu la délibération. n° 92-94 AT du ler juin 1992 modifiée 
portant création du compte d'air1A anx victimes des calamités 
(CAVC) ; 

Vu là délibération n° 95-205 AT 'du 23. novembre 1995 
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, • 

• comptable ét financière de la Polynésie française et -de ses . 
établissements publics ; 

Vu là délibération n°.2012-57 API' du 12 décembre 2012 
approuvant les budgets des comptes spéciaux. pour L'exercice 
2013; 	- 	• • 	 • , 

• Vu l'arrêté n° 138 CM du 30. jdnvier 2013 soumettant un • 
projet de délibération à l'assemblée de la Polynésie 
française,; • 	 ' 

• 
Vu la lettre n° 402-2018 APF/SG du 7 février 2013 portant 

convocation en séance des représentants à l'assemblée de ln 
Polynésie française ; 

Vix le rapport n° 17-2013 du 4 février 2013 de la commis- 
sion des lnanees ; 	' 

Dans, sa séance du 14 février20E3, 

Adopte; . 

Article ler.—. Pour l'année 2013, an titre .du budget du 
compte d'aide auxvictinies des calamités (OAVO), le prélève-
ment sur le solde disponible après affectation du résultat 
pourra excéder 50% de celui-ci. 

" Art. 2.— L'article 2 de la. délibération n' 92-94 AT du 
for jnio 1992 est complété par la mention suivante : `pour 
l'année 2013, ce compte a également pour objet de financer 
partiellement le budget général de la Polynésie française." 

Art. 3,-- L'article 4 de la délibération n° 92-94 AT du 
ler juin 1992 est çomplété parla' mention suivante : 'Pour 
l'année' 2013, le versement de deux cent soixante-huit millions 
de, francs CEP (268 000 000 F CFP) au budget général de la 
Polynésie française," 	• 

Art. 4.— Les recettes ordinaires du budget du CAVC pour 
l'exercice 2013 sont morlifiéds comme suit (en F CFF) ; 	• 
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Seus-éljapi[ie ' 	,Ariiclé‘ 	. ' Libellé 	. En a- 	' En : 

99183 O~~ZA.TIOI~TS 3~.lUERSES OUEiCEÉTI~tNI~ELLES 
. 
	. 

. ' 468 000 000 . 	0

. 

02 • 	Résultat dei3nerïonnPinont repOriê 	, 	., 

.Top. 60 .000 
ï 	r 	_

.
.Total ~éiid~ral • '•~f68 ti0Ü.004 . 

Ax•ticle 5. S~es:çlépenses flzdiziaires du btidget.çlü; C:A.V.G. poux 2013 sent mâd3i"ié¢s côinm.e set • 
(en F. CgP) : . 

Sous-çhalyiéie Ariic4* ' 	 il:ïbellé 	•: 	: 	. - • -- • • En a- •' • • • • • Ea - 

99l.02 A17TOF1NANOElV1Ei`iTNÈ-T . • . . 

•  .•  ,'.'. •023 	Virea&entâlasegtioztdiinves#issemeni' 	; •,2470.000000 •. 	. , 	, 
. 	_ 

• 

' 	• 991b3 • OPA1t.ATZOl~Tg bSVEItSk?S 41IFe~PTSOI~NB~LEû •
. 

. : • 

. 	• ••- 67g 	Âufre:s charges exeeptioiu7.elle?ï 	• 	•, 	•: 268ï100•04Q 

:  xâtci~ cTxirptirè ~91; . • •  ~G8 000 t7 40 ~ - 

• ' , :"Total général ' 	468 000 ti00 • • 

, Ai tioie 6.- Les zecettes drtrao03naii•es âu Inudaet 	Ç.A.`.V4..pour:l'exeroioe•2033 sont aatodifiâes 
cbi7iine pet (ene F G~) : 	• 	 • 	 , 

• 

Chapitre • • , Article :•  l ibell4 	. ' 	- Ert a• En 

• ' 951 GESTION plè7'ANC sIT'RF; 	. . 	. 	
, 	

. 	• 
. • ; ' 	: b21 	' 	t • Vi>•éiiini de la sèctlorti de foitd€iônneiizec►i • . 	' ' 200 000 000 . 

. ,164 • 	. 
~ 

Einpronts auprès des établissem.ents• d~ crédit. "'  •• . 	ZOQ.00,0 000. 

• ' 	- xdtql'crtapii.ré 951 ' 	• 	' p .. 	. 	, 

. ' 	Total géiiéraIl ' . " : . Ù 

• Art. 7,— Le Président de la Polynésie française est char-
gé de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée 
au Journal officiel de la Polynésie française. 

La secrêÉcair•e; • 	 ' .Le,prPs*dent, 
dulia.na l4MA.TI. 	 JaccFci DROLLE'i'. 

DÈLI13ERATI0N n' 2012-2a CFF du 14 février.2013 portant 
modification n° 1 de la •délibératïon n° 2012-58 APF du 
•11 décembre-2012 approuvant le budget général de la 
Poijrnésie française pour l'exercice 2013. 

HOs: DBP130009ioL 

• L'assemblée de la PolynesiQ fra nçaise, 

• V•a.1a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 niodi 
fée portant statut d'autonomie 	la Polynésii3 française, 
ensemble la Id n° 2004-193 du 27 février 2004 mnriifée com-
plétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 
modinée portant adoption de là réglementation budgéi~ire, 
comptable et E.uancière de la Polynésie française et de ses 
établissements publics; 

Vu la délibération n° 2012256 APF dn 11 décembre 2012 
approuvant le budget général de la Polynésie française pour 
l'P7CPTeice 2013 ;. 

. Vu Farrété n°138 GSM du 30 janvier 2013 soumettant un 
projet de délibération à • l'assemblée de la Polynésie 
française ; 

Vu la lettre n° 402-2013 APF/SG du 7 février 2018 :por-
tant. convocation en séance des représentants à l'assemblée 
• de la. Polynésie française ; 	 ' . 

•Vu le rapport n° 18-2013 du 4 février 2013 de la commis-
sion. des errances; 

Dans'saséance du 14 février 2013, 

Adopte 

Article ler.— Pour 2013, le prO..êvemeut sur le solde dis-
piinible après affectation du résultat pourra excéder 50 % du 
montant de celui-ci. 	 . 

Art. 2-- Les recettes ordinaires du budget général de la 
Polynésie française pour l'exercice 2013 sont modifiées 
comme suit 
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PCLYNESIE FRANCAIEE 

COMPTE D'AIDE AUX VICTIMES DES CALAM)TES (CAVC) 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

S-C11AP AiITI C1.E USP r FS 	 ' RECETTES OEPENSES 

96104 RATI•MENTS DU PAYS 
677 Travatttenrd8le(E/0) . 10000o00 

605 Achulsnon dookdsdoma06ras6t f0omllo/no 	 . 10 Don 000 

518. 	10001185  . 5000 000 
615 ENmlian0t(dp01a06ns 3 000 000 

029 DNo5.A5u0s0oNlaasOl0dde0r5 2000000 

722 tmmobg[salbnscarpara0es (E(0) 	 ' 10000000 
TOTALDHAPIIRE661 'MOYENS INTERNES` 10 Dao 000 , 00000 009 

974 01 RESEAU ROULIER  
677 Tm/aucun rd910(E10) ' 90000000 

609 AchaGl Min mockdadamalldmset(oumlluros 20 000 000 

013 Wallons 10 000 000 

515 Entre= alldp6(a0ons 	• 15000000 

620 OM05-A0Im0carv(COaaadrlau5 5000000 

722 (mmobpL^a0onsompam0os(EIC) 6o000000 
97402 FORTS ETA6(OPORTS . 

577 72003(65(65(0 (6J0) 	 . 30 000 000 

656 Achab non almP.dsdoma0bmaaltoundluras . 20000000 
613 L00a000R 10000000 

• 615 Enlr011onotrdpara0ons 19000022 
628 01005 40600030108 ooládoum 5050005 

722 Immobilisations corpamllos (EIO) 35 000 055 

97400 PROTECTION CCNTRELESEAUX 
. 677 Travauganr491o(Ei0) 109000a05 

605 Achat: non slorkdsdo mandrin 0l(OumlWrao 25000000 
513 LnOattons • 10000000 

815 EnuaOan rd. doue= 15000000 

626 Otoam-AuhwsoMeasmiddamc 5000055 
722 MmohOlsJOarccam0ratlao (EIQ) 105 00000 

TOTALDHAPITRE574"flPSEAUXETE0t11PEMENTESTRUCTURAtT1S, 190 000 000 340000500 
975= TRANSPORTS ET AMURES AUUUT(MES 

606• ASh01500na10c1(dSde monts" 01(0U/811u(a1 50 000 020 
TOTALCHAP(TREDTS"TRANSPORTS 0 50000000 

59501 FTSCALCEINOIf15CTE 
- 71253 Tasasp00)alaspdaTtg0ado0ansamma80n 1 220 000 000 

TOTAL CHAPD'RE99a"Oh.YaTt0NMULE" 1220000000 . 0 
99101 ENGAGEM(STTSPINA11C1ERS . 

661 ChamoodintarOLo 140 000 000 
023 YPaafOnlSlaOaoOaolmms0sâomont - 651000000 

TOTAL CHAPITRE991"GESCIONFINANCIERS' 0 1000000000 

TOTALpELA SECTION LEF(1NCTl0(tNEMENT 1 429 000 000 ' 1 420 000 000 

EEOTiON D7NVESTISSEMENT 

CHAP ART. N"AP LIMULES RECETTES AP CP 

SId REOEAOKEITDUO+EAIEITTSSTRUIITURANTS 
100(2013 Travaux dlntoN8n00n9U11000tN(200970UDOre-2013 100 000 000 50000000 
530(2013 Patata dTnl6rvamlon suites auvra9a9109[011000-2013 100 000 090 100006000 
zc7013 Tmvaaxdlnlarv0naonstv tao ouNaSooadmpodoar5e-2813 ' 100000002 25050022 
mc2013 TmvauxC(N5wn00ns0rlo00avm0aadoddtonaocontmlalaaax-2013 182005020 25 020 000 

TOTAL CE(APNRE514"RESEAUXETEOITOrt7dE(OSSTRUCTURANTS' 0 400000000 200000000 
051 DE570011F7NANCIER6  

221 *amont daln occitan do fonc6onnoma0l 	' 	 . 951020000 • • • 

. 7a•02013 R6mb5tae6m6ntdala dalla CAVC 	. 051 000 000 051 000 000 
164 EmpnmL^auprds dao dN01~am0Msdodr4dit 205000005 

T3TALCHAPITRE861"ura[(OHFINANCIEisE' 951000000 051 000 000 841900ana 

TOTAL 022.A.500111714 040V051192E00E00T 1 851000000 1 251 000 000 1 521 020520 



ASSEMBLÉE 
DE LA 

POLYNÉSIE FRANÇAISE 

NOR: DEP1301410DL 

DÉLIBÉRATION N° 2013-54/APF 

DU 12 JUILLET 2013 

portant modification n° 2 du budget du compte 
d'aide aux victimes des calamités (CAVC), 
exercice 2013 

L'ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 

Vu la loi organique d 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation 
budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ; 

Vu la délibération n° 2012-57 du 12 décembre 2012 modifiée approuvant les budgets des comptes 
spéciaux pour l'exercice 2013 ; 

Vu la délibération n° 2013-45/APF du 28 juin 2013 portant affectation et reprise du résultat de 
fonctionnement 2012 ; 

Vu l'arrêté n° 883 CM du 28 juin 2013 soumettant un projet de délibération à l'assemblée de la 
Polynésie française ; 

Vu la lettre n° 2821/2013/APF/SG du 2 juillet 2013 portant convocation en séance des représentants 
à l'assemblée de la Polynésie française ; 

Vu le rapport n° 67-2013 du 4 juillet 2013 de la commission de l'économie, des finances, 
du budget et de la fonction publique ; 

Dans sa séance du 12 juillet 2013 ; 
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ADOPTE 

Article le  .-  Les recettes extraordinaires du budget du compte d'aide aux victimes des calamités pour 
l'exercice 2013 sont modifiées comme suit : 

Chapitre 1  Article Intitulé En + En - 

951 GESTION FINANCIERS 
001 Résultat d'investissement reporté 481 670 121 

106 8 Excédents de fonctionnement capitalisés 551 711 582 
Total chapitre 951 1 033 381 703 0 

TOTAL GENERAL 1 033 381703 0 

Article 2.- Le report sur l'exercice 2013 des reliquats de crédits de paiement délégués restant à 
employer au 31 décembre 2012, selon le détail joint en annexe à la présente délibération pour le montant de 
1 033 381 703 F CFP, déjà prononcé par l'ordonnateur du budget du compte d'aide aux victimes des calamités, 
est confirmé. 

Article 3.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 

Loïs SALMON-AMARU 
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Polynésie Française 

Compte d'aide aux victimes des calamités 

ETAT DES CRÉDITS DE PAIEMENT DISPONIBLES 
AU 31 DÉCEMBRE 2012 

ET REPORTES A LA GESTION 2013 

Référence : 	OXE_REP005 

Critère de laotien:sO 

Organisme: PF 

Exercice: 2013 

Budget: 	CAV 

Chopine: % (Tous les chapitres ) 

EdItIon dix 29-APR-2013 10:61' AM 



1XE_REP005 Polynésie Française 
Compte d'aide aux victimes des calamités 	 organisme : PF 

CREDITS DE PAIEMENT DISPONIBLES AU 31 DECEMBRE 2012 get; d Bu 	2013 

ET REPORTES SUR LA GESTION 2013 	
Euge CAV 

Edlté la : 	29/04/2013 10:57 AM 

No.AP 	J LIBELLE AP MONTANT Cl' REPORTE 

Chapitre 	 901 	MOYENS INTERNES 

Sous chapitre 	90104 	BATIMENTS DU PAYS 

3.2010 Rec° de 4 logmts de fonct° Ma.Tubual (cyclone 011) 

4.2010 Recons° bur & salle vétér SDR Tubual (cyclone 011) 

Total du sous chapitre 

Total du chapitre 

6 

7 

7 

880 

741 

621 

621 

360 

310 

670 

670 

Chapitre 	 814 	RESEAUX ET EQUIPEMENTS STRUCTURANTS 

Sous chapitre 	91401 	RESEAU ROUTIER 

6.2000 Réfection du réseau routier - "Inondations 1998" 225 637 

2.2006 Réparation des routes de Nuku Hiva - pluies de mai 328 693 

6.2010 Rép rte et ouv assaln pluv Tubual (cyclone 011) 128 684 459 

7.2010 Rép rte et ouvr assaln pluv BoraBora (cyclone Oli) 167 059 

8.2010 Mise en sécurité de talus- Tahiti (Inondations ma 331 509 

9.2010 Rép rte et ouvr assaln pluv Ralvavae (cyclone 011) 126 625 028 

3.2011 G. réparations routes - Ralatea (pluies mal 2011) 106 709 299 

Total du sous chapitre 363 071 584 

Sous-chapitre 	91402 	PORTS ET AEROPORTS 

13.2010 Gr réparai° ouvrag maritime Tubual (cyclone 011) 13 843140 

18.2010 Reconstruct° hangar port Malao - IDV (cyclone 011) 19 666 280 

19.2010 Dragage marina&port Mataura Tubual (cyclone 011) 8 635 130 

7.2011 Grosses répar ouvrages maritimes Omoa - Fatu Nive 48 789157 

Total du sous•chapltre 90 933 707 
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XE_REP005 
Polynésie Française 

Compte d'aide aux victimes des calamités 	 Organisme : pif 

CREDITS DE PAIEMENT DISPONIBLES AU 31 DECEMBRE 2012 Exercice : 2013 
Budget: CAV 

ET REPORTES SUR LA GESTION 2013 	 Editéla: 29/04/2013 10:57 AM 

No.AP 	LIBELLE AP MONTANT CP REPORTE) 

Sous-chapitre 	91403 	PROTECTION CONTRE LES EAUX 

4.2005 Réparation réseaux territoriaux - houle 09/05 1 238 454 

3.2006 Réparation des réseaux territoriaux de Tahiti 24 194 915 

4.2007 PAPE rurutu- intempéries d'avril 2007 63 686 

20.2010 Rép berges & littoral à Tahiti, s.Est - i0V c.Oli 54 630 479 

22.2010 Protes* du litto maritime Raiatea (cyclone Ott) • 626 204 

23.2010 Re-calibrage et modification assainissement tluvia 46 769 333 

25.2010 Protection des berges de rivères - Tahiti (inondat 5284080 

29.2010 Rép berge & lift à Tahiti, s.Ouest - IDV cyc.Oli 380 029 706 

30.2010 Berges Tahiti Presqu'ils IDV (Cyclone 011) 35 167 349 

4.2011 Protection berges - Ralatea (pluies mal 2011) 9 188 956 

62011 Assainissement pluvial - Huahine (pluies mai 2011) 4 571 701 

12.2011 Tavaux défense contre eaux - 2011 10 000 000 

Total du sous-chapitre ..... 571 754 742 

Total du chapitre ..— 1 025 760 033 

TOTAL GENERAL 1 033 381 703 
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